
PROJET DE MODIFICATION DE L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA NORME 
CANADIENNE 21-101 SUR LE FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ 

1. L’article 1.1 de l’Instruction complémentaire relative à la Norme canadienne 21-
101 sur le fonctionnement du marché est modifié par le remplacement, dans la
dernière phrase du premier paragraphe, des mots « Ces règles » par les mots « La
règle et la Norme canadienne 23-101 ».

2. L’article 2.1 de cette instruction complémentaire est modifié :

1o par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « Les alinéas c et 
d » par les mots « Les sous-alinéas iii et iv de l’alinéa a »; 

2o par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

« 2) Voici deux des particularités d’un « marché » : 

a) regrouper les ordres de nombreux acheteurs et vendeurs;

b) utiliser des méthodes éprouvées, non discrétionnaires selon
lesquelles les ordres interagissent. »;

3o par le remplacement, dans le paragraphe 8, des mots « alinéa c » par les 
mots « sous-alinéa iii de l’alinéa a ». 

3. L’article 3.3 de cette instruction complémentaire est modifié, dans le
paragraphe 1, par l’insertion, après les mots « autorités en valeurs mobilières »,
des mots « du Canada ».

4. L’article 6.1 de cette instruction complémentaire est modifié :

1o par le remplacement des paragraphes 4 à 6 par les suivants : 

« 4) Conformément au paragraphe 1 de l’article 3.2 de la règle, le 
marché dépose, au moins 45 jours avant de mettre en œuvre tout 
changement significatif touchant un point du formulaire prévu à 
l’Annexe 21-101A1 ou 21-101A2, une modification de l’information 
fournie dans ce formulaire. Selon les autorités en valeurs mobilières 
du Canada, un changement significatif s’entend d’un 
changement qui pourrait avoir une incidence significative sur le 
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marché, ses systèmes, sa structure, ses participants ou leurs 
systèmes, les investisseurs, les émetteurs ou les marchés des 
capitaux canadiens.  

 
Un changement a une incidence significative sur le marché s’il 
risque de donner lieu à des conflits d’intérêts potentiels, de limiter 
l’accès aux services d’un marché, d’introduire des changements à 
la structure du marché ou de donner lieu à des coûts, comme des 
coûts de mise en œuvre, pour les participants au marché, les 
investisseurs ou, s’il y a lieu, le fournisseur de services de 
réglementation. 
 
Les types de changements suivants constituent des changements 
significatifs puisqu’ils auront toujours une incidence significative : 

 
a) les changements touchant la structure du marché, 

notamment les procédures régissant la façon dont les ordres 
sont saisis, affichés (s’il y a lieu), exécutés, compensés et 
réglés et interagissent; 

 
b) les nouveaux types d’ordres ou les changements touchant 

les types d’ordres; 
 
c) les changements touchant les droits et le barème de droits 

du marché. 
 
 Les autorités en valeurs mobilières du Canada peuvent considérer 

les changements suivants comme des changements significatifs 
s’ils ont une incidence significative :  

 
d) les nouveaux services offerts par le marché ou les 

changements touchant les services, notamment les heures 
de fonctionnement; 

 
e) les nouveaux modes d’accès au marché ou au mécanisme 

et à ses services ou les changements touchant les modes 
d’accès; 

 
f) les nouveaux types de titres négociés sur le marché ou les 

changements touchant les types de titres;  
 
g) les nouveaux types de titres inscrits à la cote de bourses ou 

cotés sur des systèmes de cotation et de déclaration 
d’opérations ou les changements touchant les types de 
titres; 
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h) les nouveaux types participants au marché ou les 
changements touchant les types de participants au 
marché; 

 
i) les changements touchant les systèmes et la technologie 

utilisés par le marché pour la saisie, l’acheminement, 
l’exécution, la déclaration et la comparaison des ordres, les 
listes de données et la colocalisation ainsi que, s’il y a lieu, la 
surveillance du marché et la compensation des opérations, 
y compris les changements ayant une incidence sur la 
capacité; 

 
j) les changements touchant la gouvernance d’entreprise du 

marché, dont ceux apportés aux obligations en matière de 
composition du conseil d’administration ou des comités du 
conseil et au mandat de ceux-ci; 

 
k) les changements touchant le contrôle du marché; 
 
l) les changements touchant les membres du même groupe 

qui offrent des services au marché ou pour son compte; 
 
m) les nouvelles conventions d’impartition de services ou de 

systèmes clés du marché ou les changements qui y sont 
apportés; 

 
n) les nouvelles ententes de garde d’actifs ou les changements 

qui y sont apportés. 
 

« 5) Les modifications des renseignements fournis conformément à 
l’Annexe 21-101A1 ou à l’Annexe 21-101A2 qui remplissent l’une 
des conditions suivantes sont déposés conformément au 
paragraphe 3 de l’article 3.2 de la règle :  

 
a) elles n’ont aucune incidence significative sur le marché, sa 

structure ou ses participants, les investisseurs, les émetteurs 
ou les marchés financiers canadiens; 

 
b) il s’agit de changements d’ordre administratif comme les 

suivants: 
 

i) les changements touchant les processus, les politiques, les 
pratiques ou l’administration courants du marché; 

 
ii) les changements dus à la normalisation de la terminologie; 
 
iii) les corrections orthographiques ou typographiques; 
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iv) les changements nécessaires au respect des obligations 
règlementaires ou légales applicables;  

 
v) les changements mineurs apportés au système ou les 

changements technologiques qui n’ont pas d’incidence 
significative sur le système ou sa capacité; 

 
vi) les changements à la liste des participants au marché et à 

la liste de toutes les personnes ou sociétés dont l’accès au 
marché a été refusé ou limité. 

 
« 6) Comme l’indique le paragraphe 4 ci-dessus, les autorités en valeurs 

mobilières du Canada considèrent qu’un changement touchant 
les droits du marché ou le barème des droits constitue un 
changement significatif. Elles reconnaissent toutefois que dans le 
contexte actuel où plusieurs marchés se livrent concurrence et qui 
peut nécessiter des changements fréquents aux droits ou au 
barème, les marchés peuvent avoir à les modifier rapidement. Pour 
faciliter ce processus, le paragraphe 2 de l’article 3.2 de la règle 
prévoit que les marchés peuvent fournir l’information décrivant le 
changement apporté aux droits ou au barème dans un délai plus 
court, soit sept jours ouvrables avant la date prévue de sa mise en 
œuvre. »; 

 
 2o par l’insertion, après le paragraphe 8, des suivants : 
 

« 8.1) Afin que les dossiers concernant l’information du formulaire prévu à 
l’Annexe 21-101A1 ou 21-101A2 soient tenus à jour, la règle prévoit, 
au paragraphe 4 de l’article 3.2, que le chef de la direction du 
marché atteste que l’information est véridique, exacte et 
complète dans les 30 jours suivant la fin de chaque année civile, et 
que le marché fonctionne de la façon décrite dans le formulaire 
pertinent. L’attestation et la version à jour et consolidée du 
formulaire prévu à l’Annexe 21-101A1 ou 21-101A2, selon le cas, 
prévue au paragraphe 5 de l’article 3.2 doivent être déposées 
simultanément. Cette attestation est également distincte de celle 
du formulaire prévu aux Annexes 21-101A1 et 21-101A2. 

 
« 8.2) Les autorités en valeurs mobilières du Canada s’attendent à ce 

que le marché conserve les attestations prévues au paragraphe 4 
de l’article 3.2 de la règle conformément à l’obligation de tenue 
de dossiers prévue à la partie 11 de la règle. »; 

 
 3o par le remplacement du paragraphe 9 par le suivant : 
 

« 9) Conformément à l’article 3.3 de la règle, le marché dépose le 
formulaire prévu à l’Annexe 21-101A3 au plus tard aux dates 
suivantes : le 30 avril (pour le trimestre civil se terminant le 31 mars), 
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le 30 juillet (pour le trimestre civil se terminant le 30 juin), le 30 
octobre (pour le trimestre civil se terminant le 30 septembre) et le 
30 janvier (pour le trimestre civil se terminant le 31 décembre). ». 

 
6. L’article 7.7 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1o par l’insertion, avant le paragraphe 1, des suivants : 
 

« 0.1) Les autorités en valeurs mobilières du Canada estiment qu’il est 
dans l’intérêt public de mener des recherches sur les marchés des 
capitaux. Puisque l’information sur les ordres et les opérations des 
participants au marché peut être nécessaire aux recherches, le 
marché peut, en vertu du paragraphe 1.1 de l’article 5.10 de la 
règle, communiquer l’information sans le consentement écrit de 
ses participants, à la condition qu’elle soit utilisée uniquement à 
des fins de recherches sur les marchés des capitaux et que 
certaines modalités soient respectées. Ce paragraphe ne vise pas 
à obliger le marché à communiquer de l’information à la 
demande d’un chercheur. Le marché peut choisir de garder 
confidentielle l’information. Cependant, s’il choisit de la 
communiquer, il doit s’assurer que certaines modalités sont 
respectées afin qu’elle ne soit pas utilisée à mauvais escient.  

 
« 0.2) Pour être autorisé à communiquer de l’information sur les ordres et 

les opérations d’un participant au marché, le marché doit, 
conformément aux alinéas  a et b du paragraphe 1.1 de 
l’article 5.10 de la règle, estimer raisonnablement qu’elle servira 
uniquement à des fins de recherche sur les marchés des capitaux 
et que, lorsque l’information identifiant directement ou 
indirectement le participant au marché ou l’un de ses clients est 
communiquée, elle est nécessaire à la recherche, et que celle-ci 
n’est pas effectuée dans le but d’identifier le participant au 
marché ou le client ou de découvrir une stratégie de négociation, 
ses opérations ou ses positions. Les autorités en valeurs mobilières 
du Canada s’attendent à ce que le marché se renseigne 
suffisamment sur le destinataire de l’information pour estimer 
raisonnablement que celle-ci servira uniquement à des fins de 
recherche sur les marchés des capitaux et, dans le cas où 
l’information communiquée permettrait d’identifier le participant 
au marché ou l’un de ses clients, qu’elle est nécessaire aux fins de 
la recherche et que celle-ci n’est pas effectuée dans le but 
d’identifier un participant au marché en particulier ou l’un de ses 
clients ou de découvrir une stratégie de négociation, des 
opérations ou des positions de l’un ou l’autre. 

 
« 0.3) Les autorités en valeurs mobilières du Canada s’attendent du 

marché qui envisage de communiquer de l’information sur les 
ordres et les opérations qu’il fasse preuve de prudence à l’égard 
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de l’information qui permettrait d’identifier un participant au 
marché ou l’un de ses clients. Plus particulièrement, le marché ne 
peut la communiquer dans un champ de saisie d’ordre au moyen 
du numéro du courtier, du numéro d’identification du négociateur 
ou de l’identificateur du client avec accès électronique direct que 
s’il estime raisonnablement qu’elle est nécessaire aux fins de la 
recherche. 

 
« 0.4) L’alinéa c du paragraphe 1.1 de l’article 5.10 de la règle prévoit 

que le marché qui entend fournir l’information à un chercheur doit 
conclure une entente écrite avec chaque personne ou société qui 
la recevra. Selon le sous-alinéa i de cet alinéa, l’entente doit 
prévoir que la personne ou société s’engage à n’utiliser 
l’information que pour la recherche sur les marchés des capitaux. 
La commercialisation de l’information par son destinataire, par 
exemple en vue d’effectuer des opérations, de donner des 
conseils relatifs à des opérations ou de se servir des résultats de la 
recherche pour comprendre une stratégie de négociation 
appliquée ne constituerait pas une utilisation de l’information à des 
fins de recherche sur les marchés des capitaux. 

 
« 0.5) Le sous-alinéa i de l’ alinéa c du paragraphe 1.1 de l’article 5.10 de 

la règle prévoit que l’entente doit également interdire au 
destinataire de partager les données sur les ordres et les opérations 
des participants au marché avec une autre personne ou société, 
comme son assistant, sans le consentement du marché. Celui-ci 
devra établir les étapes nécessaires pour s’assurer que la personne 
ou société qui reçoit les données des participants au marché ne les 
utilise pas à mauvais escient. Ainsi, le marché peut conclure une 
entente similaire avec chaque personne physique ou morale qui a 
accès aux données. 

 
« 0.6) Afin de protéger l’identité des participants au marché concernés 

ou celle de leurs clients, l’entente doit prévoir, selon le sous-alinéa i 
de l’alinéa c du paragraphe 1.1 de la règle, que les destinataires 
ne publieront ni ne diffuseront de données ou d’information qui 
communiqueraient, directement ou indirectement, une stratégie 
de négociation, des opérations ou des positions d’un participant 
au marché ou de ses clients. De même, afin de protéger la 
confidentialité des données, l’entente doit prévoir que 
l’information sur les ordres et les opérations sera conservée de 
façon sécuritaire en tout temps, et que les données ne seront 
conservées que pendant une période raisonnable une fois la 
recherche terminée et publiée.  

 
« 0.7) L’entente doit également prévoir que le marché soit avisé de tout 

manquement réel ou possible à l’obligation de confidentialité 
concernant l’information. Les marchés sont tenus d’aviser les 
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autorités en valeurs mobilières concernées de tout manquement 
réel ou possible et ont le droit de prendre toutes les mesures 
raisonnables qui sont nécessaires pour empêcher tout 
manquement réel ou possible à l’entente ou à la confidentialité de 
l’information fournie, ou pour y remédier, notamment chercher à 
obtenir une injonction visant à empêcher l’utilisation ou la 
communication non autorisée de l’information par son 
destinataire. 

 
« 0.8) Le sous-alinéa ii de l’alinéa c du paragraphe 1.1 de l’article 5.10 de 

la règle prévoit une exception limitée aux contraintes liées à 
l’utilisation et à la communication de l’information par son 
destinataire afin de permettre à des pairs l’accès à ces données 
aux fins de vérification de la recherche avant la publication des 
résultats. La division C de ce sous-alinéa prévoit plus 
particulièrement l’obligation pour le marché de conclure une 
entente écrite avec le destinataire de l’information sur les ordres et 
les opérations utilisée pour la recherche qui sera publiée, 
prévoyant l’obtention par celui-ci de l’entente écrite de l’éditeur 
et de toute personne ou société participant à la vérification de la 
recherche, assortie de certaines restrictions sur l’utilisation et la 
communication de l’information par ceux-ci. Le marché peut 
exiger de la personne ou société qui se propose de communiquer 
de l’information conformément au  sous-alinéa ii de l’alinéa c 
qu’elle reconnaisse avoir obtenu l’entente visée à la division C du  
sous-alinéa  ii au moment d’aviser le marché avant la 
communication de l’information aux fins de vérification, comme il 
est prévu à la division B. »; 

 
2o par le remplacement, dans le paragraphe 1, du mot « notamment » par 

les mots « notamment par les moyens suivants ». 
 
7. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’addition, après l’article 7.9, 

du suivant : 
 
« 7.10.  Les accords d’accès conclus avec un fournisseur de services 
 
Si un tiers fournisseur de services offre un mode d’accès à un marché, ce dernier doit 
s’assurer, en vertu de l’article 5.13 de la règle, que le fournisseur se conforme aux 
normes écrites encadrant l’accès qu’il a lui-même établies conformément à l’alinéa a 
du paragraphe 2 de l’article 5.1. Selon cette disposition, le marché doit établir des 
normes écrites encadrant l’accès à chacun de ses services, et les autorités en valeurs 
mobilières du Canada estiment que le marché doit s’assurer que celles-ci sont 
respectées lorsqu’un tiers accorde l’accès à sa plateforme. ». 
 
8. L’article 9.1 de cette instruction complémentaire est modifié : 
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1o par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

 
« 2) Dans l’application des articles 7.1 et 7.2 de la règle, toute 

information que le marché fournit à une agence de traitement de 
l’information ou à un fournisseur d’information doit préciser 
l’identité du marché et contenir tout autre renseignement utile, 
notamment le volume, le symbole, le cours et l’heure de l’ordre ou 
de l’opération. »; 

 
 2o par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 
 

« 2.1) Les paragraphes 3 de l’article 7.1 et 2 de l’article 7.2 interdisent au 
marché de fournir à quiconque l’information sur les ordres et les 
opérations avant de la fournir à l’agence de traitement de 
l’information ou, en l’absence d’agence de traitement de 
l’information, à un fournisseur d’information. Les autorités en valeurs 
mobilières du Canada reconnaissent qu’il peut y avoir des écarts 
entre le moment où le participant au marché qui obtient des 
données de marché directement du marché reçoit l’information 
sur les ordres et les opérations et celui où le participant au marché 
qui obtient ces données de marché directement de l’agence de 
traitement de l’information reçoit l’information. Toutefois, elles 
s’attendent à ce que les marchés qui se conforment à ces 
paragraphes communiquent l’information sur les ordres et les 
opérations en même temps à l’agence de traitement de 
l’information et aux personnes ou sociétés qui peuvent recevoir 
cette information directement du marché. ». 

 
9. L’article 10.1 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 

1o par le remplacement, dans l’alinéa a du paragraphe 2, des mots « non 
cotés » par le mot « publics »; 

 
2o par le remplacement du paragraphe 6 par le suivant : 

 
« 6) Par « titre de créance privé de qualité supérieure », il faut entendre 

un titre de créance privé qui a reçu de l’une des agences de 
notation suivantes une notation égale ou supérieure à la catégorie 
de notation indiquée dans le tableau ci-dessous ou à la catégorie 
de notation qui la précédait ou la remplace : 
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Agence de notation  Titres de créance à 

long terme 
Titre de créance à 
court terme 

Fitch, Inc. BBB F3 

Dominion Bond Rating Service 
Limited 

BBB R-2 

Moody’s Investors Service, Inc. Baa Prime-3 

Standard & Poor’s Corporation BBB A-3 

 ». 
 
 
10. L’article 14.1 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 

1o par l’insertion, dans ce qui précède le paragraphe 1 et après le mot 
« règle », de « , qu’ils soient exploités à l’interne ou impartis »; 

 
2o par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « COBIT, de l’IT 

Governance Institute » par les mots « COBIT® 5 Management Guidelines, 
de l’IT Governance Institute, © 2012 ISACA, IT Infrastructure Library (ITIL) – 
Service Delivery best practices, ISO/IEC27002:2005 – Information 
technology – Code of practice for information security management »; 

 
3o par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

 
« 2.1) Le paragraphe c de l’article 12.1 de la règle porte sur les violations 

importantes de la sécurité. On entend par ce terme, ou par « intrusion 
dans un système », un accès non autorisé à l’un des systèmes assurant le 
soutien des fonctions énumérées à l’article 12.1 de la règle ou, encore, à 
tout système qui partage des ressources de réseaux avec un ou plusieurs 
de ces systèmes. Pratiquement toutes les violations de la sécurité seraient 
jugées importantes et devraient donc être déclarées à l’autorité en 
valeurs mobilières. Il incomberait au marché de documenter les motifs 
pour lesquels il a jugé qu’une violation de la sécurité n’était pas 
importante. Par ailleurs, le marché devrait avoir documenté les critères 
ayant fondé sa décision de faire l’annonce publique d’une violation de la 
sécurité. Ces critères devraient comprendre notamment toute situation 
où la confidentialité des données d’un client pourrait avoir été touchée. 
L’annonce publique devrait indiquer les types et le nombre de 
participants touchés. »; 

 
 4o par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
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« 3) En vertu du paragraphe 1 de l’article 12.2 de la règle, le marché 
engage une partie compétente pour effectuer une évaluation 
annuelle indépendante afin de s’assurer qu’il se conforme au 
paragraphe a de l’article 12.1 et aux articles 12.1.1 et 12.4 de la 
règle. L’évaluation des systèmes qui partagent des ressources de 
réseaux avec des systèmes liés à la négociation prévue à l’alinéa b 
du paragraphe 1 de l’article 12.2 servirait à gérer les menaces 
éventuelles découlant d’une violation de la sécurité qui pourrait 
avoir une incidence néfaste sur les systèmes liés à la négociation. 
Une partie compétente est une personne ou société ou un groupe 
de personnes ou sociétés expérimentées en matière de 
technologies de l’information et d’évaluation des contrôles internes 
connexes dans un environnement informatique complexe, comme 
des auditeurs externes ou des tiers consultants en systèmes 
d’information. Avant d’engager une partie compétente, le 
marché devrait discuter de son choix avec l’agent responsable ou, 
au Québec, l’autorité en valeurs mobilières. »; 

 
 5o par l’insertion, après le paragraphe 3, du suivant : 
 

« 3.1) Les autorités en valeurs mobilières du Canada signalent également 
l’importance cruciale d’un système approprié de contrôles de la 
cybersécurité en plus des systèmes visés à l’article 12.1 de la règle. 
Comme pratiques exemplaires à privilégier, les marchés peuvent 
aussi soumettre ces contrôles à des évaluations de vulnérabilité en 
plus de l’examen indépendant des systèmes prévu au paragraphe 
1 de l’article 12.2 de la règle. Nous nous attendons à ce que le 
marché qui effectue une telle évaluation, ou qui la confie à un tiers 
indépendant, dans le cadre du développement et de l’entretien 
des contrôles visés à l’article 12.1 de la règle, fournisse un rapport à 
l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières en plus du rapport prévu au paragraphe 2. ». 

 
12. L’article 14.2 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1o par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 
 
« Spécifications techniques et accès aux installations d’essais du marché »; 
 
 2o par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant : 
 

«  Les autorités en valeurs mobilières du Canada considèrent qu’un 
changement important aux prescriptions techniques inclut un 
changement qui obligerait une personne ou société qui interagit 
avec le marché ou qui y a accès à consacrer de nombreuses 
heures et des coûts considérables en développement lié aux 
systèmes pour s’adapter au changement ou interagir pleinement 
avec le marché à la suite de celui-ci. Des changements aux 
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prescriptions techniques qui auraient une incidence significative sur 
les activités de négociation d’un participant au marché pourraient 
aussi être considérés comme des changements importants, par 
exemple l’introduction d’un nouveau type d’ordre ou des 
changements significatifs à la liste de données réglementaires 
qu’un fournisseur de services de réglementation obtient du 
marché. »; 

 
 3o par l’insertion, après le paragraphe 2, des suivants : 
 

« 2.1) Conformément à l’alinéa c du paragraphe 3 de l’article 12.3 de la 
règle, le marché ne peut entrer en activité tant que le directeur 
des systèmes d’information du marché, ou la personne exerçant 
des fonctions analogues, n’a pas attesté par écrit que tous les 
systèmes de technologie de l’information utilisés par le marché ont 
fait l’objet d’essais selon des pratiques commerciales prudentes et 
fonctionnent de la façon prévue. L’attestation peut être fondée sur 
l’information fournie au directeur des systèmes d’information par le 
personnel du marché qui connaît bien les systèmes de technologie 
de l’information de celui-ci et les essais qui ont été effectués. 

2.2) Afin de s’assurer que le marché suive les procédures appropriées 
en matière d’essais pour les changements importants touchant les 
prescriptions techniques, le directeur des systèmes d’information du 
marché, ou la personne exerçant des fonctions analogues, doit, 
selon le paragraphe 3.1 de l’article 12.3 de la règle, attester à 
l’agent responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières, selon le 
cas, que le changement a fait l’objet d’essais selon des pratiques 
commerciales prudentes et fonctionne de la façon prévue. 
L’attestation peut être fondée sur l’information fournie au directeur 
des systèmes d’information par le personnel du marché qui connaît 
bien les systèmes de technologie de l’information de celui-ci et les 
essais qui ont été effectués. ». 

13. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’insertion de l’article suivant : 
 
« 14.2.1. Symboles d’essais uniformes 

1) Conformément à l’article 12.3.1 de la règle, le marché est tenu d’utiliser 
des symboles d’essais uniformes pour effectuer des essais dans son 
environnement de production. Les autorités en valeurs mobilières du 
Canada estiment que l’utilisation de tels symboles cadre avec l’obligation 
de l’article 5.7 de la règle qui prévoit que le marché prenne toutes les 
mesures raisonnables pour que ses activités ne nuisent pas à l’équité et au 
bon fonctionnement des marchés. 

2) L’utilisation de symboles d’essais uniformes vise à faciliter les essais de 
fonctionnalité dans l’environnement de production du marché; elle n’a 
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pas pour but de permettre aux participants au marché de procéder à 
des simulations de crise. Les autorités en valeurs mobilières du Canada 
estiment que le marché peut suspendre l’accès à un symbole d’essai 
lorsque son utilisation dans des circonstances particulières expose à un 
risque excessif les activités ou la performance de son environnement de 
production. L’utilisation abusive des symboles d’essais par les participants 
au marché pourrait constituer un manquement aux dispositions en 
matière d’équité et de bon fonctionnement des marchés de la Norme 
canadienne 23-103 sur la négociation électronique et l’accès 
électronique direct aux marchés. ». 

14. Cette instruction complémentaire est modifiée par le remplacement de l’article 
14.3 par le suivant : 

 
« 14.3.  Planification de la continuité des activités 
 

1) Conformément à l’article 12.4 de la règle, le marché doit élaborer et 
maintenir des plans raisonnables de continuité des activités, notamment 
des plans de reprise après sinistre. La planification de la continuité des 
activités devrait viser l’ensemble des politiques et des procédures pour 
garantir la prestation ininterrompue de services clés, sans égard à la 
cause de l’interruption potentielle. Les autorités en valeurs mobilières du 
Canada s’attendent à ce que, dans l’élaboration et le maintien des 
plans, les marchés tiennent à jour leurs pratiques exemplaires en matière 
de planification de la continuité des activités et adoptent celles qui 
répondent à leurs besoins opérationnels. 

2) L’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 12.4 de la règle prévoit également 
que le marché doit mettre à l’essai ses plans de continuité des activités, 
notamment les plans de reprise après sinistre, selon des pratiques 
commerciales prudentes à une fréquence raisonnable et au moins une 
fois l’an. 

3) L’article 12.4 de la règle établit en outre l’obligation pour les marchés qui 
respectent un seuil minimal en termes de valeur totale en dollars du 
volume des opérations, les bourses reconnues ou les systèmes reconnus 
de cotation et de déclaration d’opérations qui surveillent directement la 
conduite de leurs membres et les fournisseurs de services de 
réglementation ayant conclu une entente écrite avec un marché pour 
effectuer sa surveillance, d’établir, de mettre en œuvre et de maintenir 
des politiques et des procédures raisonnablement conçues pour veiller à 
ce que les systèmes essentiels puissent reprendre leurs activités dans des 
délais prescrits après la déclaration du sinistre. Les autorités en valeurs 
mobilières du Canada s’attendent à ce que les politiques et procédures 
prévues à l’article 12.4 fassent partie intégrante des plans de continuité 
des activités et de reprise après sinistre de l’entité, et à ce que les entités 
assujetties aux obligations prévues aux paragraphes 2 à 4 de cet article se 
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fondent sur leurs propres plans pour établir ce qui constitue un sinistre aux 
fins des obligations. ». 

15. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’addition, après l’article 14.3, 
du suivant : 

 
« 14.4.  Mise à l’essai des plans de continuité des activités à l’échelle du secteur 

Conformément à l’article 12.4.1 de la règle, le marché, la chambre de compensation 
reconnue, l’agence de traitement de l’information et le courtier participant doivent 
participer à toutes les mises à l’essai des plans de continuité des activités à l’échelle du 
secteur établies par le fournisseur de services de réglementation, l’agent responsable 
ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières. Les autorités en valeurs mobilières du 
Canada s’attendent à ce que les marchés donnent accès à leur environnement de 
production à cette fin. ». 

 
16. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’addition, après l’article 15.1, 

du suivant :  
 
« 15.2.  Accès à une chambre de compensation choisie 
 
De façon générale, les participants au marché devraient pouvoir choisir la chambre de 
compensation pour compenser et régler leurs opérations, à la condition qu’elle soit 
réglementée de façon appropriée au Canada. Le paragraphe 1 de l’article 13.2 de la 
règle exige donc que le marché déclare une opération sur un titre à la chambre de 
compensation désignée par le participant au marché. 
 
Les autorités en valeurs mobilières du Canada sont d’avis que la chambre de 
compensation qui n’offre que des services de compensation (et non de règle ou de 
dépôt) pour les marchés canadiens d’actions ou d’autres produits au comptant 
devraient avoir accès à l’infrastructure actuelle de règle et de dépôt de titres selon des 
modalités commerciales non discriminatoires et raisonnables. 
 
Le paragraphe 2 de l’article 13.2 de la règle prévoit que le paragraphe 1 ne s’applique 
pas aux opérations sur des dérivés standardisés ou sur des titres cotés qui sont des 
options. ». 
 
17. L’article 16.2 de cette instruction complémentaire est modifié, dans le 

paragraphe 1 : 
 
 1o par l’insertion, après la première phrase, de la suivante : 
 
  « Au Québec, une personne ou société ne peut exercer l’activité 

d’agence de traitement de l’information que si elle est reconnue par 
l’autorité en valeurs mobilières. »; 
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18. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’addition, après l’article 16.3, 

du suivant : 
 
« 16.3.1. Le dépôt des états financiers 
 
Le paragraphe 6 de l’article 14.4 de la règle prévoit que l’agence de traitement de 
l’information dépose, dans les 90 jours suivant la fin de son exercice, des états financiers 
annuels audités. En revanche, la personne ou société, notamment un marché, une 
chambre de compensation, un émetteur ou toute autre personne ou société, qui 
exploite une agence de traitement de l’information comme division ou unité 
d’exploitation, doit déposer le compte de résultat et le tableau des flux de trésorerie de 
celle-ci et toute autre information qui est nécessaire pour présenter la situation 
financière de celle-ci. En pareil cas, ces documents et toute autre information 
financière nécessaire portant sur l’exploitation de l’agence de traitement de 
l’information n’ont pas à être audités. 
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